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AUX ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES DE FRANCE

Aux Vénérables Frères les archevêques et éveques de France 

PIE X, PAPE
Vénérables Frères,

Salut et bénédiction apostolique.
Nous venons Nous acquitter aujourd’hui d’une très grave 

obligation de Notre charge, obligation assumée à votre égard 
lorsque nous annonçâmes, après la promulgation de la loi de 
rupture entre la République française et l’Eglise, que Nous 
indiquerions, en temps opportun, ce qui Nous paraîtrait devoir 
être fait pour défendre et conserver la religion dans votre 
patrie. Nous avons laissé so prolonger jusqu’à ce jour l’attente 
de vos désirs, en raison, non seulement de l'importance de 
cette grave question, mais encore et surtout de la charité 
toute particulière qui Nous lie à vous et à tous vos intérêts, à 
cause des inoubliables services rendus à l'Eglise par votre 
nation.

Après avoir donc condamné, comme c’était Notre devoir, 
cette loi inique, Nous avons examiné, avec le plus grand soin, 
si les articles de ladite loi Nous laisseraient au moins quelque 
moyen d’organiser la vie religieuse en France de façon à met
tre hors d’atteinte les principes sacrés sur lesquels repose la 
sainte Eglise. A cette fin, il Nous parut bon de prendre égale
ment l'avis de l’épiscopat réuni et de fixer, pour votre assem
blée générale, les points qui devraient être le principal objet 
de vos délibérations. Et maintenant, connaissant votre manière 
de voir ainsi que celle de plusieurs cardinaux, après avoir 
mûrement réfléchi et imploré, par les plus ferventes prières, 
le Père des lumières, Nous voyons que Nous devons pleine
ment confirmer, de Notre autorité apostolique, la délibération 
presque unanime de votre assemblée.

C'est pourquoi, relativement aux associations cultuelles, 
telles que la loi les impose, Nous décrétons qu’elles ne peuvent 
absolument pas être formées, sans violer les droits sacrés qui 
tiennent à la vie elle mémo de l’Eglise.


